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CAJ/VI/ 10 

ORIGINAL: franc;:ais 

DATE: 2 decernbre 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Sixieme session 
Geneve, 13 et 14 novembre 1980 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

Ouverture de la session 

1. Le Comite administratif et juridique a tenu sa sixieme session a Geneve 
les 13 et 14 novembre 1980. Tous les Etats membres etaient representes. Les 
Etats suivants etaient representes par des observateurs : Etats-Unis 
d I Amerique, Irlande, Japon. La Commission des Communautes europeennes eta it 
representee par un observateur. La 1 iste des participants figure a 1' annexe 
du present document. 

2. La session est ouverte par M. P.W. Murphy (Royaume-Uni), president du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour tel qu'il figure dans le document 
CAJ/VI/1, sous reserve de !'addition d'un point "divers". 

Adoption du compte rendu de la cinquieme session du Comite 

4. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa cinquieme session 
tel qu'il figure dans le document CAJ/V/7. 



Denominations varietales 

5. Utilisation de 
deroule sur la base 
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Le debat se 
annexe IV u ocument CAJ/IV/8. 

6. Le Comite note que !'utilisation de prefixes dans les denominations 
varietales constitue une pratique etablie dans le cas de certaines especes, 
qui n'est pas depourvue de bien-fonde du point de vue commercial. Il note en 
outre que l'article 2 des Principes directeurs pour les denominations varie
tales prevoit que "la denomination doit permettre d'identifier la variete 
nouvelle sans risque de confusion pour un acheteur moyennement attentif" et 
invite les Etats membres a veiller a ce que les denominations varietales 
qu' ils approuvent soient suffisamment differentes les unes des autres pour 
qu'il n'y ait pas de confusion possible. 

un Etat membre de la publication d'une denomination 
un autre Etat membre.- Le debat se deroule sur la base 

8. Le Comite note que, selon !'article 13.5) de la Convention, une variete 
ne peut etre deposee dans les Etats de l'Union que sous la meme denomination 
et que le service competent d'un Etat membre est tenu d'enregistrer la denomi
nation proposee, a moins qu'il ne constate la non-convenance de cette denomi
nation dans cet Etat. Il appartient a chaque Etat membre de prendre les 
dispositions qu'il juge necessaires pour verifier la convenance de la denomi
nation, et done de decider si une publication de la denomination proposee 
s'impose et, partant, s'il peut y renoncer dans les circonstances evoquees a 
l'annexe I du document CAJ/V/6. 

9. Dans ce contexte, le Comi te note qu' il sera peut-etre necessaire d 'exa
miner, a long terme, la creation d 'un registre central des denominations 
varietales. La delegation de la Republique federale d 'Allemagne fait savoir 
que le service competent de son pays dispose d'une banque de donnees sur les 
denominations varietales couvrant tous les Etats membres. Lorsqu' il examine 
une denomination proposee dans un autre Etat membre, ce service est en mesure 
de presenter a cet Etat, le cas echeant, une objection ou une observation 
fondee sur !'existence dans un troisieme Etat membre d'une denomination iden
tique ou similaire, _que ce dernier omet parfois de signaler. Toutefois, etant 
donne que cette procedure est dispendieuse, la delE!gation de la Republique 
federale d 'Allemagne aimera it sa voir s i les autres Etats membres estiment 
utile et souhaitent qu 'elle continue a transmettre de telles objections ou 
observations. Cette utilite et ce souhait lui sont confirmes. La delegation 
de la France fait savoir que, lorsque le programme d'ordinateur permettant de 
trier les denominations varietales selon des criteres de similitude adaptes a 
la langue frant;:aise sera mis au point, il lui sera utile de pouvoir disposer 
d'une banque de donnees sur les denominations varietales. 

10. Etude des Principes directeurs pour les denominations varietales afin de 
determiner quelles devront etre les activites futures dans ce domaine.- Le 
debat se deroule sur la base du document CAJ/VI/2. 

11. En ce qui concerne les Principes directeurs eux-memes, le Comite decide 
~ue les Etats devraient faire parvenir au Bureau de !'Union, avant le 31 
Janvier 1981, leurs eventuelles propositions de modification. La question des 
Principes directeurs pour les denominations varietales sera, si necessaire, 
mise a l'ordre du jour d'une session future du Comite. 

12. En ce qui concerne la liste des classes aux fins de la denomination des 
varietes (appendice des Principes directeurs pour les denominations varie
tales), le Comite constate que cette liste necessite une mise a jour, compte 
tenu de !'extension de la protection a des genres qui n'y figurent pas et dont 
chacun constitue en principe une classe, alors que cela ne se justifie pas 
touJours. A cet effet, le Bureau de l'Union est prie d'etablir un projet de 
liste revisee qui devra etre soumis a la prochaine session du Comite. 
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13. Relations entre les denominations varietales et les marques de fabrique 
ou de commerce.- Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VI/3. 

14. Le Comite note que le document CAJ/VI/3 constitue principalement un docu
ment d' information et qu' il ne contient pas de suggestions sur la ligne de 
conduite a suivre lors de la revision des legislations nationales. Il invite 
les Etats membres a communiquer au Bureau de l'Union dans un delai raisonnable 
leurs observations eventuelles a son sujet. 

15. Le comite procede a une breve discussion du cas ou un obtenteur fait 
proteger sa variete dans l'Etat membre A et, au lieu d'en faire de meme dans 
l 1 Etat membre B, y tait enregistrer la denomination varietale a titre de 
marque et y interdit la commercialisation de la variete sur la base de son 
droit de marque. Il est precise ce qui suit : 

i) Le droit des marques de l 1 Etat B permet, seul ou associe ala legis
lation SUr la protection des ObtentiOnS vegetales, d I interdire l'enregistre
ment dans cet Etat de la marque ou, si elle a deja ete enregistree au moment 
de l'approbation de la denomination, de la radier ou de limiter la liste des 
produits et services qu 'elle couvre. Il est fait reference a cet egard, a 
titre d 1 exemple, a la decision prise par le Registre des marques du Royaume
Uni en decembre 1976 a propos de la designation "Ogen" utilisee au Royaume-Uni 
comme marque pour des melons (espece qui n 'est pas protegee dans ce pays) et 
enregistree comme denomination varietale en Israel et utilisee en tant que 
telle dans plusieurs pays. 

ii) En regle generale I la legislation sur la protection des obtentions 
vegetales de l 1 Etat A contient des regles ayant pour effet que la denomination 
ne peUt paS etre en reg is tree 0U Utilisee a titre de marque danS d I autreS 
Etats. L 1 Etat B peut figurer parmi eux (voir document CAJ/VI/3, chapitre I, 
partie C et tableau l). Toutefois, ces regles sont souvent peu efficaces, 
voire inoperantes, du fait que l'Etat B n 1 a pas prevu dans sa legislation de 
dispositions permettant d 1 en assurer l 1 observation. 

iii) A cet egard I la Republique federale d I Allemagne et la Suisse consti
tuent une exception car leur legislation prevoit que lorsqu 1 une denomination a 
ete enregistree a l 1 etranger, les droits de marque ne peuvent plus etre invo
ques sur leur territoire, et ce si la variete appartient a un genre ou a une 
espece qu 'elles proteg.ent aussi. 

16. La delegation de la Republique federale d 1 Allemagne fait sa voir qu 1 elle 
se propose de simplifier, lors de la revision de sa loi, les regles sur les 
relations entre la denomination et la marque du demandeur de protection, pour 
ne maintenir qu 1 une impossibilite de faire valoir les droits de marque en 
Republique federale d I Allemagne a partir du moment ou la denomination est 
enregistree en Republique federale d 'Allemagne, ou bien dans un autre Etat 
lorsque la variete appartient a un genre ou une espece protegee en Republique 
federale d 1 Allemagne. Elle se propose done de supprimer les regles evoquees 
au paragraphe lS.ii) ci-dessus. 

Evolution de l'Union 

17. Questions touchant au droit de la protection des obtentions vegetales.
Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/VI/4, CAJ/V/2 et CAJ/VI/5. 

18. Le Comite examine la liste des questions touchant au droit de la protec
tion des obtentions vegetales figurant a l 1 annexe II du document CAJ/VI/4 et 
decide ce qui suit : 

i) La rubr ique 3 (Droi ts proteges; etendue de la protection) est modi
fiee de fa~on a prevoir un debat sur ce que recouvre la notion de "materiel de 
reproduction ou de multiplication", d 1 une part, et, d 1 autre part, sur l 1 exten
sion de la protection a des produits autres que le materiel de reproduction ou 
de multiplication. Le debat sur la premiere question devrait porter aussi sur 
les incidences de la multiplication in vitro sur la protection des obtentions 
vegetales. Le. debat sur la deuxieme question devrait porter sur les points 
evoques a la rubrique 3 sous les chiffres i) a iii) et, en outre, sur la ques
tion de savoir si la troisieme phrase de 1 1 article 5 .l) de la Convention 
repond bien a son objectif. Enfin, l'asterisque est supprime pour la question 
3. i v) • 
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ii) La rubrique 5 (Conditions de validite de la demande de protection et 
d'attribution d'un numero et d'une date de demande) est munie d'un asterisque. 

iii) Le debat sur la rubrique 11 (Limitation transitoire de l'exigence de 
nouveaute) devrait aussi porter sur l'admissibilite, au regard des disposi
tions de !'article 38 du texte revise de 1978 de la Convention, de la disposi
tion de la legislation du Royaume-Uni selon laquelle une variete ne peut etre 
protegee au Royaume-Uni que si elle n'a pas fait l'objet d'actes de commercia
lisation, au Royaume-Uni ou ailleurs, avant !'entree en vigueur du plan 
(Scheme) par lequel la protection est etendue a l'espece a laquelle la variete 
appart1ent (annexe II, partie II, article 2.1) de la loi). 

19. Le Bureau de l'Union est prie d'etablir un questionnaire sur les inten
tions des Etats membres quant a la modification de leur legislation. Le 
Comite examinera les reponses fournies a sa prochaine session, si cela est 
possible, et eventuellement a sa session suivante. La delegation des Pays-Bas 
prOpOSe que deS groupeS restreintS SOient etabliS a Cet effet et qUI ilS 
fassent rapport au Comite sur leurs conclusions. 

20. Formulaire type de l'UPOV de notification de la reception du materiel 
vegetal necessaire a 1 1examen.- Le debat se deroule sur la base du document 
CAJ/VI/6. 

21. Sur la base des explications fournies par la delegation des Pays-Bas, le 
comite convient que ce formulaire n'est pas necessaire et confirme !'adoption 
du Formulaire type de l'UPOV pour le rapport interimaire sur l'examen d'une 
variete tel qu'il figure a l'annexe II du document CAJ/VI/6. 

22. Cooperation debordant le cadre de l'examen des varietes.- Le debat se 
deroule sur la base des documents CAJ/IV/2, CAJ/IV/8, paragraphes 5 a 14, et 
CAJ/VI/4. 

23. Le comite enterine l'avis exprime par son Sous-groupe lors de sa premiere 
session, selon lequel les travaux sur !'introduction d'un systeme de coopera
tion debordant le cadre de l'examen des varietes devraient commencer rapide
ment, des que l'etude des questions touchant au droit de la protection des 
obtentions vegetales .aura suffisamment progresse (voir au paragraphe 12 du 
document CAJ/VI/4). En consequence, il decide que sa prochaine session, et 
selon l'etat d'avancement des travaux les suivantes, devraient etre consacrees 
a 1' etude des questions touchant au droit de la protection des obtentions 
vegetales. 

Publication annuelle par chaque Etat membre d'une liste des varietes protegees 

24. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VI/7. 

25. Le Comite, reconnaissant l'utilite d'une liste annuelle des varietes 
protegees, en recommande la publication par chaque Etat membre, a la date qui 
lui convient le mieux. Il recommande en outre que cette liste contienne au 
minimum les informations suivantes : genre et espece, denomination varietale, 
nom et adresse du titulaire de la protection. 

Note explicative sur la Recommandation sur les taxes en rapport avec la coope
ratlon en mat1ere d 1 examen 

26. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VI/8. 

27. Le Comite convient qu'une note explicative n'est pas necessaire et que la 
Recommandation sur les taxes en rapport avec la cooperation en matiere d'exa
men devrait etre a~pliquee dans la pratique conformement aux principes 
suivants, qui sont a lire, le cas echeant, en relation avec le document 
CAJ/VI/8 et qui devront etre publies dans le Bulletin d'information de l'UPOV : 

i) Anteriorite (voir les paragraphes 8 a 15 du document CAJ/VI/8) : La 
demande de base devrait etre determinee en fonction de l'ordre chronologique 
des demandes de protection deposees (la demande de base est done - sauf excep
tion - la premiere a avoir ete deposee), sous reserve que toute decision deja 
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prise et notifiee quant a la demande de base ne devrait pas etre modifiee en 
raison d 1 une demande de transmission de resultats d 1 examen re~ue posterieure
ment a la date de la decision. Le cas echeant, la demande de base devrait 
etre determinee a la date limite de fourniture du materiel. 

ii) Procedure en cas de retrait d 1 une demande de protection (paragraphes 
16 a 22 du document CAJ/VI/8) : Le principe general est que tout essa1 accom
pli ou commence doit etre remunere. La remuneration et la taxe administra
tive, d 1 un montant correspondant a 350 francs suisses, sont dues pour tout 
rapport final reyu par l 1 Etat qui en a demande la transmission. 

iii) Procedure en cas de rejet d 1 une demande de protection (paragraphes 23 
a 26 du document CAJ/VI/8) : afin de simplifier le systeme de cooperation, le 
cas du rejet devrait etre traite de la meme fa~on que le cas du retrait. 

iv) Procedure en cas de retrait 
depot : la solution ment1onnee au 
approuvee. 

Participation de 1 1 AELE aux travaux du Comite 

demande 
ocument 

28. Sur proposition de la delegation de la Suede, appuyee par les delegations 
de l~Espagne et de la Suisse, et sans opposition, le Comite decide de recom
mander que l 1 AELE soit invitee a participer en qualite d 1 observateur aux 
futures sessions du Comite. Le Comite note a ce propos les travaux que le 
comite consultatif envisage d 1 entreprendre a sa prochaine session au sujet de 
1 1 admission d 1 observateurs aux differentes reunions de 1 1 UPOV. 

Programme de la septieme session du Comite 

29. Sous reserve de 1 1 apparition de tout fait nouveau, 1 1 otdre du jour de la 
septieme session du Comite comportera les points suivants 

i) Questions touchant au droit de la protection des obtentions vegetaleSi 

ii) Principes directeurs pour les denominations varietales (examen des 
eventuelles propositions de modification et examen d 1 une liste des classes 
revisee) i -

iii) Documents "statistiques" presentes chaque annee au Conseili 

iv) Possibilite pour un service d 1 examen agissant pour lecompte d 1 un 
autre Etat membre d 1 entrer directement en contact avec le demandeur de protec
tion, sans passer par le service competent de cet autre Etat membrei 

v) Libre acces aux essais donne aux obtenteurs, qu 1 ils aient ou non des 
varietes en cours d 1 examen, par les services d 1 examen qui agissent aussi pour 
lecompte d 1 autres Etats. 

[L 1 annexe suit] 

0 II . .~~ '7 ··t q 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur agronome principal, Chef de service au Ministere de 
!'agriculture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Administrative Officer, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 
4230 Skaelsk~r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. F. GREGOIRE, President du Comite de la protection des obtentions vegetales, 
11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, INRA/GEVES, GLSM, La Miniere, 
78280 Guyancourt 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, 
Osterfeldamm 80, 3000 Hannover 61 

ISRAEL 

Dr. H. GELMOND, Director, Institute for Field and Garden Crops, Agricultural 
Research Organisa~ion, Volcani Centre, P.O. Box 6, Bet-Dagan 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

. 

or. B. PALESTINI, Chief Inspector, Ministry of Agriculture and Forestry, 
via XX Settembre 20, 00187 Rome 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6140 Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. A.W.A.M. VANDER MEEREN, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, 
P.B. 104, 6700 AC Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

or. J. LE ROUX, Agricultural Attache, South African Embassy, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris, France 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.M. ELENA, Chef du Registre des varietes, Institute Nacional de Semillas 
y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockholm 

0449 
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SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 
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Dr. W. GFELLER, Leiter des BUros fUr Sortenschutz, Abteilung fUr Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

Mr. R. KAMPF, Sektionschef, Bundesamt fUr geistiges Eigentum, Einsteinstr. 2, 
3003 Bern 

Mr. 0. STEINEMANN, Fachausschuss fUr Sortenschutz, SZV-FSS, C.P. 929, 
4502 Solothurn 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant variety Rights, Plant variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller of Plant Variety Rights, Plant variety 
Rights Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

II. OTHER STATES/AUTRES ETATS/ANDERE STAATEN 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

Mr. J. QUINN, Assistant Principal, Department of Agriculture, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. o. NOZAKI, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, u.s. Patent and Trademark Office, Washington, D.C. 

Mr. L. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
230 Southern Building, Washington, D.C. 20005 

III. INTERNATIONAL ORGANIZATION/ORGANISATION INTERNATIONALE/INTERNATIONALE 
ORGANISATION 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes europeenes, 
200, rue de la Loi, 1049 Bruxelles 

IV. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Mr. P. MURPHY, President 

V. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. WHEELER, Legal Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 
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